
 

 

    

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA CROPTE LAMBERT Paul 

LE BIGNON DU MAINE BELLAY Jean-Louis 

LE BURET PENNEL Ludovic 

MESLAY DU MAINE LAUNAY Noëlle 

MESLAY DU MAINE POULAIN Jean-Marc 

MESLAY DU MAINE BORDIER Pierre 

MESLAY DU MAINE BOULAY Christian 

MESLAY DU MAINE MONNERET Françoise 

MESLAY DU MAINE BRAULT Jacques 

PREAUX FOUCAULT Roland 

RUILLE FROID FONDS HELBERT Marie-Claude 

SAINT BRICE BOISSEAU  André  

SAINT CHARLES LA FORET ABAFOUR Michel 

SAINT DENIS DU MAINE BOIZARD Bernard 

SAINT LOUP DU DORAT BREHIN Jean-Claude 

VILLIERS CHARLEMAGNE BUCHOT André 

VILLIERS CHARLEMANGE FRETIGNE Cécile 

Commune 
 

Nom Prénom 

ARQUENAY LANGLOIS Gustave 

BALLEE MERSCH Emmanuel 

BALLEE HUBERT  Sébastien  

BANNES LAVOUE Christian 

BAZOUGERS FERRAN     David 

BAZOUGERS LANDELLE     Jérôme 

BEAUMONT PIED DE BOEUF GANGNAT Pascal 

BOUERE CHAUVEAU Jacky  

BOUERE AVALLART  Pierre 

BOUERE MAHIEU Céline  

CHEMERE LE ROI LANDELLE Jean-Luc 

COSSE EN CHAMPAGNE HERBERT Christian 

EPINEUX LE SEGUIN COTTEREAU Michel 

GREZ EN BOUERE LASSALLE Jean-François 

GREZ EN BOUERE PERTHUE  Evelyne 

GREZ EN BOUERE GAUDIN Joseph 

LA BAZOUGE DE CHEMERE LEGEAY Franck 
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 L’article 64 de la loi NOTRe prévoit que la
compétence Eau devient une compétence
optionnelle des communauté de communes, elle
devient obligatoire au 1er Janvier 2020.

 L’article 67 prévoit la mise en place du
principe de représentation-substitution dès
lors qu’un syndicat d’eau existant intègre des
communes d’au moins 3 EPCI-FP:
transformation automatique en syndicat
mixte.

 Si le syndicat comprend moins de 3 communes
d’EPCI différents; disparition du syndicat.

 Après avis de la CDCI, L’EPCI-FP peut se retirer du
syndicat au 1er janvier de l’année qui suit le transfert
de la compétence.

 L’article 68 prévoit que les EPCI doivent se mettre en
conformité avec les dispositions de la loi relatives aux
compétences optionnelles avant le 1er janvier 2018
pour l’Eau et l’Assainissement, si non, ils les exercent
d’office à compter de cette date.



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   

 

 

 

 

 



 

   

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 



 

   



 

   

La  loi prévoit que le PLUI doit être fait avec les communes, les Elus 
doivent s’impliquer.

Possibilité d’écrire une charte de gouvernance devant définir les
principes de Co-construction du PLUI et définir la place des Elus
des communes dans l’élaboration du document, considérant
notamment que la détermination des zonages doit se faire à partir
de la connaissance fine de l’histoire et des situations de terrain dont
les communes sont les plus à même d’en apprécier les enjeux ( En
annexe, le projet de charte de gouvernance pouvant être signée par toutes les
communes et la CCPMG et qui précise la méthode d’élaboration du PLUI entre les
communes et la CC, prévoyant notamment la délégation du DPU de la CC aux
communes, le fonctionnement des commissions communales chargées de l’urbanisme

….)
Possibilité d’intégrer le PLH dans l’élaboration du PLUI 
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 Ouï l’exposé et après en avoir délibéré,  
 

 

Le conseil de la Communauté de Communes  du Pays de Meslay Grez DECIDE : 
Par 37 voix pour et une abstention,  
 

 De prendre dans le cadre de sa compétence aménagement de l’espace,  la compétence 
«étude, élaboration, approbation, révision et suivi d'un plan local d'urbanisme intercommunal, de 
plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale », 

 De valider la charte de gouvernance présentée et d’autoriser le Président à la signer, 
 De modifier les  statuts de la communauté de communes comme suit : Ajout d’un complément à 

la compétence aménagement de l’espace comme suit ;  
 
 

Aménagement de l’espace communautaire :  
 

 « La communauté de communes est compétente pour l'étude, l'élaboration, l'approbation, la 
révision et le suivi d'un plan local d'urbanisme intercommunal, de plans locaux d'urbanisme, de 
documents d'urbanisme en tenant lieu et cartes communales. », 
 De dire que le Programme Local habitat du territoire sera intégré dans l’élaboration du futur PLUi. 
 D’autoriser le Président à exécuter la présente délibération, et notamment à signer tous actes 

afférents aux modalités de ce transfert,  
 D’autoriser le Président à notifier à chacune des communes membres la présente 

délibération, aux fins d’adoption par les conseils municipaux de ces communes d’une délibération 
concordante,  

 D’autoriser le Président de la Communauté de Communes du Pays de Meslay Grez à 
demander à Monsieur Le Préfet de la Mayenne de bien vouloir prononcer, par arrêté, la 
modification statutaire susvisée.  

 

 

 

La séance est levée à 23 h 15 

 

 

 



 

   

    Procès-Verbal du  conseil communautaire du 10 novembre  2015 
Signature par voie délibérative 


